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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 

• La Ville de Provins, représentée à l’effet des présentes par Monsieur le Député 
Maire Alain PEYREFITTE, 

 

• L’Association « Commune Libre de la Ville Haute » ayant son siège au 48  rue 
de Jouy à Provins, représentée par Monsieur François MARCHAND, agissant 
en qualité de Président, 

 

• « L’Association pour la Sauvegarde et la Mise en Valeur du Vieux Provins » 
ayant son siège à l’Hôtel de Ville de Provins, représentée par M. René 
HOMMAIS, agissant en qualité de Trésorier, 

 

• L’Association « Le Défi pour Provins » ayant son siège à l’Hôtel de Ville de 
Provins, représentée par Monsieur Daniel GRAND, agissant en qualité de 
Président, 

 

• La Société Anonyme « PROCARS » au capital de 294.440,05 € ayant son siège 
à Donnemarie-Dontilly, n° R.C.S. 321 254 161 Provins, représentée par 
Madame Danielle JOUY, agissant en qualité de Directeur Général, 

 

• La Société anonyme « La Bussesse » au capital de 152.449.02 €, ayant son 
siège au 3 rue Couverte à Provins, N° RCS : 342 846 482 Provins, représentée 
par Monsieur Xavier ROY, agissant en qualité de Directeur,  

 

• Madame Marie-Thérèse PARISOT demeurant au 15 rue Victor Arnoul à 
PROVINS ,  

 

• Monsieur François MORIN, demeurant 8 Place du Châtel à PROVINS. 
 
 
 
 
IL A ETE ARRETE AINSI QU’IL SUIT LES STATUTS D’UNE ASSOCIATION 
SOUMISE AUX DISPOSITIONS DE LA LOI DU 1ER JUILLET 1901 QU’ILS ONT 
DECIDE DE CONSTITUER ENTRE EUX. 
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ARTICLE I – CONSTITUTION - DENOMINATION 
 
Il est fondé entre les soussignés et toutes personnes qui adhéreront aux présents 
statuts, une association soumise aux dispositions de la Loi du 1er juillet 1901, 
dénommée : 
 

« PROVINS TOURISME entre Bassée, Montois et Provinois » 
 
 
ARTICLE II – OBJET 
 
La présente association a pour objet : 
 

• L’accueil et l’information des touristes. 
 

• La promotion, la recherche et le développement du Tourisme sur le territoire 
de la Communauté de Communes du Provinois, du Bassée-Montois et dans sa 
région, et ce par tous moyens, notamment par : 

 
o L’élaboration et la mise en œuvre de la politique de tourisme 

intercommunautaire 
o L’organisation des visites guidées sur le territoire de la communauté de 

communes du Provinois, du Bassée -Montois. 
o L’achat et la vente de produits « souvenirs » rattachés à l’histoire et aux 

monuments du Provinois, du Bassée -Montois. 
o L’organisation et/ou la production et/ou la vente de spectacles vivants. 
o L’organisation des transports liés aux séjours touristiques 
o La coordination des socio-professionnels 
 

• La commercialisation des produits et prestations de séjours issus des 
territoires des Communauté de communes du Provinois, du Bassée - Montois. 

o L’Office de Tourisme peut commercialiser des prestations de services 
touristiques (offres packagées, billetteries…) dans les conditions 
prévues au chapitre unique du titre 1er du livre II du Code du Tourisme. 

o Il pourra également, sous réserve de satisfaire aux lois et règles 
applicables commercialiser d’autres prestations de services en rapport 
avec des activités liées au tourisme (promotion, régie, marketing de 
services…).   

o Il pourra commercialiser des biens produits au sein d’un espace 
boutique dédié (produits du terroir, objets promotionnels permettant 
de valoriser la ZGI…). 

 

• La gestion d’équipements touristiques et culturels collectifs 
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• La réalisation d’études ou missions d’ingénierie et d’expertises liées au 
développement touristique. 

 

• Et d’une manière générale, toutes opérations commerciales, mobilières, 
immobilières ou financières se rapportant directement ou indirectement à 
l’objet de l’association ou susceptible d’en faciliter la réalisation. 

 
 
ARTICLE III – DUREE 
 
La durée de l’Association est illimitée. 
 
 
ARTICLE IV – SIEGE 
 
Le siège de l’association est fixé à :  
 

Maison du Visiteur - Chemin de Villecran – PROVINS (77160) 
 
Il peut être transféré dans un autre lieu intérieur à la Communauté de communes du 
Provinois par simple décision du Conseil d’Administration. 
 
 
ARTICLE V – COMPOSITION – COLLEGES 
 
L’association se compose de personnes physiques ou morales intéressées par le 
développement du tourisme sur les territoires du Provinois, du Bassée-Montois et 
dans la région et dont l’adhésion a été acceptée par le Conseil d’Administration. 
 
Les adhérents sont répartis entre quatre collèges. 
 
Tout membre faisant partie des 2emes, 3èmes & 4èmes collèges ne peut appartenir à 
un autre collège ou être membre d’une entité juridique quelconque faisant partie du 
même collège ou d’un autre collège. 
 
Ces quatre collèges sont les suivants : 
 
1er collège : Communautés de communes, Région, Département 
 
Ce collège est composé : 

- des Communauté de communes, elles-mêmes représentées par 13 délégués 
issus des 2 conseils communautaires : 9 issus de la CC du Provinois, 4 issus de 
la CC du Bassée - Montois 

- Un Conseiller régional désigné par le Président du Conseil Régional d’Ile de 
France 

- Un Conseiller départemental désigné par le Président du Conseil 
Départemental de Seine et Marne. 

 

 
2ème collège : Associations 
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Ce collège est composé des associations ayant leur siège sur le territoire des 
Communautés de communes du Provinois, du Bassée-Montois ou dans la 
région dont l’activité essentielle ou occasionnelle se rapporte au tourisme dans 
les territoires du Provinois, du Bassée - Montois et de la région. 

 
Chacune de ces associations est représentée par son Président ou à défaut par 
un représentant expressément désigné par lui. 

 
 
3ème collège : Professionnels du tourisme 
 

Ce collège est composé des personnes physiques ou morales, quelle que soit 
leur structure juridique, dont l’activité professionnelle est essentiellement 
tournée vers le développement touristique du Provinois, du Bassée -Montois et 
de sa région et/ou qui ont contribué à la notoriété du Provinois, du Bassée-
Montois et de sa région en mettant en valeur des spécialités d’origine locale. 
 

4ème collège : Personnalités qualifiées 
 

Ce collège est composé des personnes physiques dont l’activité personnelle 
présente ou passée contribue au développement touristique du Provinois,  du 
Bassée-Montois et de sa région. 
 
 

 
ARTICLE VI – MEMBRES FONDATEURS 
 
Les membres fondateurs sont ceux désignés en tant que soussignés. 
 
 
ARTICLE VII – ADHESION 
 
Toute demande d’adhésion à la présente association, en dehors de la Communauté de 
communes du Provinois, du Bassée-Montois et de leurs représentants ès qualités doit 
être formulée par écrit et est soumise à l’agrément du Conseil d’administration, qui 
statue sur cette admission sans avoir à justifier de sa décision, quelle qu’elle soit. 
 
 
ARTICLE VIII – PERTE DE LA QUALITE DE MEMBRE 
 
La qualité de membre se perd : 
 

• Par démission, adressée par écrit avec avis de réception au Conseil 
d’administration de l’association. 

 

• Pour une personne physique, par le décès ou par déchéance de ses droits 
civiques, au titre de laquelle est intervenue la désignation pour les membres, 
notamment pour la fin du mandat pour les élus et pour les représentants des 
personnes morales privés et publics pour pertes de la fonction de représentant 
desdites personnes morales. . 
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• Pour une personne morale, par mise en redressement ou liquidation judiciaire 
ou dissolution, pour quelque cause que ce soit. 

 

• Par exclusion décidée par le Conseil d’administration pour infraction aux 
présents statuts ou pour faute grave. 

 

• Et plus généralement si le membre ne peut plus justifier de son activité en vue 
du développement touristique local. 

 
Dans le cas d’une exclusion, un recours n’est admis qu’auprès de l’Assemblée 
Générale statuant au quorum et majorité prévus à l’article XVIII des présents statuts. 
 
 
ARTICLES IX – RESSOURCES 
 
Les ressources de l’association sont toutes celles qui ne sont pas interdites par les lois 
et règlements en vigueur. 
 
Si le Conseil d’administration décide que soit perçue une cotisation, il en fixe le 
montant qui doit être adopté par l’Assemblée Générale. 
 
ARTICLE X – CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
L’association est dirigée par un Conseil d’administration composé de 31 
administrateurs, désignés par l’Assemblée Générale, parmi le 2ème, 3ème et 4ème 
collège de membres de l’association, dans les proportions et répartitions suivantes, 
outre les 15 administrateurs représentant le premier collège : 

- Six administrateurs représentant  2eme collège et répartis comme suit : 

Quatre administrateurs pour le Provinois 

 Deux administrateurs pour le Bassée-Montois 

 

- Six administrateurs représentant le 3eme Collège et répartis comme suit :  

Quatre administrateurs pour le Provinois 

Deux administrateurs pour le Bassée-Montois 

 

- Quatre administrateurs représentant le 4eme collège et répartis comme 

suit : 

Deux administrateurs pour le Provinois 

Un administrateur pour le Bassée Montois  
Un administrateur selon l’article V des statuts 
 
Les membres du Conseil d’administration sont nommés par l’Assemblée Générale 
pour trois ans, leur mandat étant renouvelable. 
 
En cas de vacance à la suite d’un décès, d’une démission ou de la perte de la qualité de 
membre, le Conseil peut procéder à une cooptation en remplacement du ou des 
membre(s) sortant(s). Il est procédé dans ce cas à une ratification de cette cooptation 
par la plus prochaine Assemblée générale. 



Page 7/10 

 
Le Directeur de l’association participe aux réunions de Conseil d’Administration avec 
voix consultative. 
 
Le Conseil d’Administration pourra s’adjoindre sur sa seule initiative toute personne 
reconnue pour ses qualités qu’il jugera nécessaire, avec voix consultative. 
 
 
ARTICLE XI – POUVOIRS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour prendre au 
nom de l’association toutes les décisions qui ne sont pas réservées à l’assemblée 
générale de ses membres. 
 
Il se prononce sur les admissions et exclusions des membres de l’association. 
 
Il prend toute décision concernant le fonctionnement de l’association, la réalisation 
de l’objet et la mise en œuvre des moyens nécessaires à cet objet. 
 
Il décide de la politique de financement de l’association. 
 
Le Président ne pourra faire seul les actes suivants sans l’accord préalable du Conseil 
d’administration : 
 

• Acquérir un bien immobilier 

• Contracter un emprunt 

• Et plus généralement, tous actes financiers d’un montant supérieur à 30.488€. 
 

Le Conseil peut déléguer l’une ou plusieurs de ses attributions à l’un des membres du 
Bureau. 
Il rend compte de sa gestion à l’assemblée générale annuelle des membres. 
 
ARTICLE XII – FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
Le Conseil se réunit une fois par trimestre civil et chaque fois qu’il est convoqué par 
son Président ou par au moins un tiers de ses membres. 
 
Il délibère à la majorité simple de ses membres à jour de cotisation échue, présents ou 
représentés, le président ayant toutefois voix prépondérante en cas de partage. 
 
Un administrateur peut se faire représenter par un autre administrateur. Les 
administrateurs du 2ème, 3ème et 4 eme collège ont également la possibilité de se 
faire représenter par une personne dûment mandatée par eux. 
 
Chaque membre présent ne peut être porteur de plus de deux pouvoirs. 
 
Il est tenu un procès-verbal des séances du Conseil. 
Le Directeur de l’association participe aux réunions du CA avec voix consultative. 
 
ARTICLE XIII – BUREAU 
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Le Conseil d’administration désigne en son sein : 
 

• Un Président choisi obligatoirement parmi le premier collège, 

• Un premier Vice-Président, 

• Un deuxième Vice-Président, 

• Un Secrétaire, 

• Un Secrétaire adjoint,  

• Un Trésorier, 

• Un Trésorier adjoint. 
 
Les membres du Bureau sont élus pour trois ans sans que la durée de leurs fonctions 
puisse excéder celle de leur mandat d’administrateur. 
 
Le Directeur de l’association participe aux réunions du Bureau avec voix 
consultative. 
 
Les fonctions de membre du Bureau sont renouvelables. 
 
Le Bureau pourra s’adjoindre sur sa seule initiative toute personne reconnue pour 
ses qualités qu’il jugera nécessaire, avec voix consultative. 
 
Les fonctions de membre du Bureau sont renouvelables. 
 
Le Bureau est force de proposition, de réflexion, d’étude et d’exécution pour le Conseil 
d’Administration, il ne dispose d’aucun pouvoir délibérant. 
 
ARTICLE XV – POUVOIRS DU PRESIDENT 
 
Le Président est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 
l’association, sous réserve de ceux expressément réservés à l’Assemblée générale et 
au Conseil d’administration et de l’autorisation préalable à obtenir pour les actes 
énumérés à l’article XI ci-dessus. 
 
Il a notamment, qualité pour ester en justice au nom de l’association. 
 
Il peut, pour une mission précise, et sur délégation expresse, confer ses pouvoirs aux 
Vice-Présidents. En cas de représentation en justice, il ne peut être remplacé que par 
un mandataire agissant en vertu d’une procuration spéciale. 
 
ARTICLE XVI – ASSEMBLEE GENERALE – COMPOSITION – POUVOIRS 
 
L’Assemblée générale se compose de tous les membres de l’association composant 
les quatre collèges. 
 
L’assemblée est seule compétente pour : 
 

• Nommer, révoquer les administrateurs, 

• Modifier les statuts, réserve faite du transfert du siège social dans la même 
commune, 

• Prononcer la dissolution de l’association, 
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• Contrôler la gestion du Conseil d’Administration, 

• Statuer sur un recours en cas de demande d’adhésion refusée par le Conseil 
d’Administration,  

• Statuer sur un recours en cas d’exclusion. 
 
ARTICLE XVII – FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
L’Assemblée générale se réunit une fois par an et chaque fois qu’il est besoin. 
 
L’Assemblée générale est convoquée par le Conseil d’administration par tous 
moyens, un délai de quinze jours devant toutefois être respecté entre la date de la 
convocation et celle de la réunion de l’Assemblée. L’Assemblée Générale se réunit au 
siège social ou en tout autre lieu précisé dans la convocation. 
 
L’assemblée est présidée par le Président de l’association ou, en son absence, par un 
Vice-Président. A défaut, l’assemblée élit elle-même son Président. 
 
Tout membre à jour de ses cotisations échues, peut assister aux assemblées, et y 
voter individuellement. 
 
Tout membre peut se faire représenter par un autre membre s’il justifie d’un mandat 
dûment établi à cet effet. 
 
Sauf en ce qui concerne la décision de dissolution ou la modification des statuts, 
l’assemblée générale délibère à la majorité absolue des votes exprimés. 
 
Toute décision de dissolution ou de modification statutaire doit être décidée à la 
majorité des 2/3 des droits de vote, une telle décision ne pouvant être prise sur 
première convocation que si sont présents ou représentés au moins la moitié des 
membres de l’association. 
 
ARTICLE XVIII – REGLEMENT INTERIEUR 
 
Un règlement intérieur pourra être établi et librement modifié par le Conseil 
d’administration pour fixer les modalités d’exécution des présents statuts, sans avoir 
à être approuvé par l’Assemblée générale des membres de l’association. 
 
Ce règlement intérieur s’impose à tous les membres de l’association. 
 
ARTICLE XIX – DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 
 
En cas de dissolution de l’association, l’Assemblée générale des membres nomme un 
ou plusieurs liquidateur(s), chargés de la liquidation des biens de l’association et 
attribue la dévolution souverainement. Lequel a pouvoir de prendre toute décision 
quant à la dévolution de l’actif net subsistant, sans pouvoir attribuer celui-ci aux 
membres de l’association en dehors de la reprise de leurs apports respectifs. 
 
ARTICLE XX – POUVOIRS – FORMALITES CONSTITUTIVES 
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Le porteur d’un original est investi des pouvoirs les plus étendus afin de procéder à 
l’accomplissement de tout acte nécessaire pour effectuer toutes formalités de 
déclaration et de publicité requises par les lois et règlements en vigueur.  
 
 
 
 
 
Fait à Provins le jeudi 8 juillet 1993 
 
Statuts mis à jour le 1er décembre 1993 
 
Statuts mis à jour le 7 avril 1995 
 
Statuts mis à jour le 23 juin 2008 
 
Statuts mis à jour le 15 décembre 2016 
 
Statuts mis à jour le 16 mars 2017 
 
Statuts mis à jour le 28 juin 2017 
 
Statuts mis à jour le 16 février 2023 
 
 
 
 
 
 
 

                                                          Le Président, 
 
 
 
 
                      François MARCHAND   
 
        
 
 
   
 


